DCM15.02 - DCM24.59

COMMUNE DE COLLOBRIERES

TARIFS APPLICABLES AUX USAGERS
DU SERVICE DE L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (S.P.AN.C.)

révisés au 01/01/2026

Redevance pour controle de conception et d'implantation® ....................c.oe 97,75 euros HT
Redevance pour controle de bonne exécution™ ... 108,03 euros HT
Redevance pour controle initial® ... 190,35 euros HT
Redevance pour controle périodique de fonctionnement® ........................... 144,05 euros HT

Installations d'une capacité supérieure a 6 Equivalent-Habitants* ............... +25,72€ euros HT
Majoration pour demande de controdle inférieur a 1 semaine® .......................... +8,23 euros HT
Pénalité pour non-respect des obligations ..................... 200% de la redevance fonctionnement

(non soumis a TVA)

Pénalité pour refus de passage ....................coL 200% du montant de la redevance liée au
controle rendu impossible par le refus de passage (non soumis a TVA)

Controle de la qualité durejet™* ... ... .. . 87,46 euros HT

Taux de TVA : 10% du montant HT sur les frais et redevances indiqués *, 20% sur ceux indiqués **
Tarifs révisables chaque année au 1 janvier




